
COMMUNAUTE
D’AGGLOMERATION

 DU
S A I N T -

Q U E N T I N O I S
_____

OBJET
 
 
PERSONNEL - Maintien
du régime indemnitaire
pour les agents placés en
congé maladie ordinaire
dans le cadre de la
crise sanitaire liée au
COVID-19.
 

-=-
 

RAPPORTEUR
 M. le Président 

 
 
 
 
 
 
 

Date de convocation :
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Nombre de Conseillers
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 EXTRAIT DU PROCES-VERBAL
 

DES DELIBERATIONS
_________

Séance  du  23 JUIN 2020 à 17h00
 

Par téléconférence.
 
Sont présent(e)s :
 
M. Xavier BERTRAND, Mme Frédérique MACAREZ, M. Jean-Marc
WEBER, M. Jérôme LECLERCQ, Mme Colette BLERIOT, M. Jean-Michel
BERTONNET, M. Christian MOIRET, M. Freddy GRZEZICZAK, M. Michel
BONO, M. Hugues DEMAREST, M. Jean-Claude DUSANTER, M. Sylvain
VAN HEESWYCK, M. Benoît LEGRAND, M. Jean-Marie ACCART, M.
Roland MORTELLI, M. Gérard FELBACQ, M. Alain RACHESBOEUF, M.
Arnaud PROIX, Mme Virginie ARDAENS, M. Patrick JULIEN, Mme Colette
NOEL, M. Thierry DEFRANCE, Mme Jocelyne DOGNA, M. Luc COLLIER,
M. Bernard DESTOMBES, Mme Francine GOMEL, M. Jean-Marie GONDRY,
M. Fabien BLONDEL, M. Elie BOUTROY, M. Stéphane LINIER, M. Sébastien
VAN HYFTE, M. Christophe FRANCOIS, M. Damien SEBBE, M. Philippe
LEMOINE, Mme Marie-Laurence MAITRE, Mme Béatrice BERTEAUX, Mme
Françoise JACOB, M. Karim SAÏDI, M. Michel MAGNIEZ, Mme Sylvie
ROBERT, M. Frédéric ALLIOT, Mme Aïssata SOW, Mme Sandrine DIDIER, M.
Dominique FERNANDE, M. Vincent SAVELLI, Mme Lise LARGILLIERE, M.
Bernard DELAIRE, Mme Sylvette LEICHNAM, M. Philippe CARAMELLE, M.
Louis SAPHORES, M. Yves DARTUS, Mme Sylvie SAILLARD, M. Sébastien
ANETTE, M. Julien CALON, Mme Agnès MAUGER, M. Roger LURIN, M.
Grégoire BONO, M. Denis LIESSE, M. Thomas DUDEBOUT, M. Olivier
TOURNAY.
M. Tony MARANDIN suppléant de M. Frédéric MAUDENS, Mme Edith
FOUCART suppléant de M. Paul PREVOST
 
Sont excusé(e)s représenté(e)s :

 
 
M. Jean-Louis GASDON représenté(e) par M. Jean-Marie GONDRY, Mme
Rose-Marie BUCEK représenté(e) par M. Philippe LEMOINE, M. Alexis
GRANDIN représenté(e) par M. Bernard DELAIRE, Mme Najla BEHRI
représenté(e) par M. Karim SAÏDI, Mme Aïcha DRAOU représenté(e) par M.
Thomas DUDEBOUT, Mme Nathalie VITOUX représenté(e) par Mme Sylvie
SAILLARD, M. Philippe VIGNON représenté(e) par Mme Françoise JACOB

 
Absent(e)s :

 

Mme Agnès POTEL, M. Alain BRISON, M. Damien NICOLAS, M. Ghislain
HENRION, Mme Mélanie MASSOT, Mme Monique BRY, Mme Djamila
MALLIARD
 

 
Secrétaire de séance : M. Louis SAPHORES

____________

 
Suite aux mesures adoptées par le gouvernement pour faire face à

l’épidémie de Coronavirus, le Ministère de la Cohésion des territoires et des
collectivités locales a invité les collectivités territoriales à maintenir le régime
indemnitaire des agents en arrêt maladie en lien avec le COVID-19.



 
Compte tenu du caractère exceptionnel de la situation sanitaire et de son

impact sur la situation individuelle des agents de la collectivité, il est proposé le
maintien de manière expresse du régime indemnitaire des agents placés en congé de
maladie ordinaire entre le 1er février et le 10 mai 2020.

 
Ainsi, les agents ayant fait l'objet d'une retenue sur le régime indemnitaire

pendant cette période, en vertu des dispositions de la délibération du 26 mars 2019
portant critères de modulation du régime indemnitaire en fonction des indisponibilités
physiques, pourront bénéficier du maintien de leur régime indemnitaire, de manière
rétroactive mais uniquement sur la période précitée.

 
La part ainsi retenue leur sera reversée dès lors que la présente délibération

aura été rendue exécutoire.
 
Le comité technique du 12 juin 2020 a émis un avis favorable à ces

modalités de maintien du régime indemnitaire.
 
C'est pourquoi, il est proposé au Conseil :
 
- d'approuver le maintien dérogatoire du régime indemnitaire dans les

conditions mentionnées au présent rapport.
 
 

DELIBERATION
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, par 68avoix  pour
 et 1avoix contre,adopte le rapport présenté.  

 
A voté contre (par vote présent ou par pouvoir) : M. Olivier

TOURNAY.
 

 
Pour extrait conforme,
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